
Je me permets de signaler dans la veille législative la Loi N°2007-
1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit.

L'ensemble de la Loi est intéressant mais surtout il faut noter qu'aux
termes de l'article 2 désormais peuvent assister ou représenter les
parties devant le Tribunal d'Instance, la juridiction de proximité ou le
Conseil des Prud'hommes le concubin ou la personne ayant conclu un
Pacte Civil de Solidarité avec le justiciable.

Il en est de même pour le Tribunal des Affaires Sociales et celui des
baux ruraux.

Il faut noter également l'article 6 qui prévoit la clôture pour
insuffisance d'actif de rétablissement personnel lorsque le débiteur se
trouve manifestement dans une situation irrémédiable sans même
d'actif justifiant une liquidation judiciaire. La tierce opposition est
ouverte aux créanciers pendant un délai de deux mois à compter de la
publicité qui doit être faite par le Greffe.

Encore plus intéressant pour nous avocat de créanciers, l'article 9 qui
modifie l'article 730-1 du Code Civil en en supprimant le deuxième
alinéa et en ajoutant un alinéa ainsi rédigé très important : "il est fait
mention de l'existence de l'acte de notoriété en marge de l'acte de
décès".

Il sera difficile à un notaire de refuser de donner l'acte de notoriété
permettant de connaître les héritiers auxquels il faudra signifier les
titres ou contre lesquels il faudra poursuivre les instances en paiement.








